
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F21789
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Fin de contrat : documents à remettre au salarié
À l’occasion de la rupture du contrat de travail du salarié ou à la fin de son contrat de travail, l’employeur remet au
salarié des documents de fin de contrat. L’employeur tient à la disposition du salarié dans l’entreprise un certificat de
travail, un solde de tout compte et une attestation France travail. À quel moment l’employeur doit-il tenir à
disposition du salarié ces documents ? Nous faisons un point sur la réglementation.

Fin et rupture de contrat
Pour en savoir

plus
 Les documents remis aux salariés lors de la rupture du contrat de travail 
Source : Ministère chargé du travail

Où s’informer
?

Pour une information sur l’indemnisation chômage :
 France Travail (anciennement Pôle emploi) 

Services en
ligne

 Reçu pour solde de tout compte 
Modèle de document
 France Travail : services en ligne pour les employeurs (attestations employeur, etc.) 
Téléservice
 Modèle de certificat de travail 
Modèle de document
 Modèle de lettre – Lettre de réclamation des documents de fin de contrat 
Modèle de document

Textes de
référence

 Code du travail : article L1234-19 
Certificat de travail
 Code du travail : article L1234-20 
Solde de tout compte
 Code du travail : articles R1234-5-1 à R1234-12 
Documents à remettre par l’employeur
 Code du travail : article R1238-3 
Dispositions pénales

Quels sont les 3 documents que l’employeur doit remettre au salarié à la fin de son contrat de
travail ?

L’employeur doit remettre au salarié, quel que soit le mode de rupture ou la fin du contrat de travail, les documents
suivants :
Certificat de travail
Solde de tout compte
Attestation France travail.

L’employeur doit-il envoyer les documents de fin de contrat au
salarié ?

Non. L’employeur n’a pas l’obligation d’envoyer les documents de fin de contrat au salarié.
Les documents de fin de contrat sont des documents quérables, c’est-à-dire que l’employeur doit les tenir à la
disposition du salarié dans l’entreprise.

Quand l’employeur doit-il remettre les documents de fin de contrat au
salarié ?

L’employeur doit tenir à la disposition du salarié les documents de fin de contrat dés la fin du contrat de travail,
c’est-à-dire à la fin du préavis même si le préavis n’est pas réalisé.
À savoir
Lorsque le préavis n’est pas réalisé, l’employeur peut donner les documents de fin de contrat dès le départ effectif du
salarié de l’entreprise.
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F21789

tel:0467077300
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